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EXIGENCES D’ACCUEIL
ET DEMANDE

D’ACCUEIL DE C0MPÉTITION

ACCUEIL D’ÉVÉNEMENTS POUR L’ACSPC
L’Association canadienne de sports pour paralytiques cérébraux (ACSPC) est l’hôte officiel des événements nationaux, des camps d’entraînement désignés et d’événements non identifiés qui peuvent faire l’objet d’une décision de la part du Conseil d’administration. Les personnes qui organisent de tels événements utiliseront le présent document en tant que document de référence.
ENMGAGEMENT DE L’ACSPC
Le Conseil d’administration de l’ACSPC, le personnel et/ou le Comité désigné par le Conseil d’administration afin de superviser l’événement spécifique examineront et approuveront l’emplacement/installations et les exigences techniques par le candidat à la soumission.
SOUTIEN
L’Organisme provincial de sport fournira un soutien écrit pour l’événement.
La lettre de soutien sera adressée au Bureau national de l’Association canadienne de sports pour paralytiques cérébraux à l’attention du directeur exécutif. Le directeur exécutif transmettra la soumission au comité approprié pour fins d’examen.
La soumission fournira les renseignements suivants :

- Les noms des personnes au sein du Comité organisateur de l’événement et tout rôle spécifique joué par ces personnes (ex : transport, installation, officiels, etc.
-  Une description des installations de compétition/entraînement proposées pour l’événement et les directions touchant les divers points de déplacement (ex : aéroport).
- Détails concernant les hôtels, leur distance de la compétition/installations d’entraînement, degré d’accessibilité aux salles, nourriture, et tarifs de chambre négocié par l’hôte.
- Renseignements concernant le transport des officiels, classificateurs, invites spéciaux et autres personnes pour qui l’hôte fournira le transport.
- Certains renseignements concernant les possibilités de transport pour les équipes durant leur séjour pour l’événement.
- Un budget préliminaire estimant les coûts pour l’accueil de l’événement.

EXIGENCES EN MATIÈRE D’ACCUEIL
Le rôle du Comité organisateur hôte est de coordonner l’événement dans leur province/ville respective.
Le Comité hôte présentera une demande de sanction pour l’événement par l’entremise de l’ACSPC. Les formulaires de sanction seront fournis avec la lettre d’acceptation de l’ACSPC en faveur de l’hôte.
Il incombe au comité organisateur hôte de réserver les installations, hôtels, le transport interne et les repas conformément à la demande d’accueil.
Le Comité organisateur hôte doit soumettre un budget préliminaire avec leur soumission, fournissant ainsi le plus de détails possible à ce moment, alors que le tout sera suivi d’un budget détaillé peu de temps après l’acceptation de la soumission par l’ACSPC.
Les Sports canadiens pour paralytiques cérébraux nommeront un délégué technique/des délégués techniques selon l’importance de l’événement, de sorte que le directeur technique puisse former un comité afin de répartir les tâches. Ce délégué technique visitera les installations avant la tenue de l’événement, rencontrera le Comité organisateur afin d’aider au niveau de la planification pour la compétition et s’assurera que la compétition sera acceptable sur le plan technique pour fins de sanction.
Des salles de réunion seront prévues à l’hôtel d’accueil pour les réunions de classification, des athlètes, entraîneurs, arbitres et officiels. Les renseignements tels que l’heure, date et emplacement de la réunion devront être inclus avec la confirmation de l’inscription.
Le directeur technique nommé par l’ACSPC pour aider le comité hôte au niveau de la tenue de l’événement, fournira un rapport écrit au Conseil d’administration de l’ACSPC, en plus du Comité hôte dans les 45 jours de la tenue de la compétition. Ce rapport donnera une rétroaction au Comité hôte afin de les aider pour les prochains événements qui pourraient faire l’objet d’une soumission de leur part. Les résultats techniques de la compétition doivent être fournis au Comité technique afin qu’il puisse offrir la documentation nécessaire en tant que rajout au présent rapport.
Renseignements généraux
INSTALLATIONS DE COMPÉTITION ET D’ENTRAÎNEMENT
Les installations doivent répondre aux règlements pour l’événement spécifique et feront l’objet d’un examen par le délégué technique de l’ACSPC. Cet examen accélérera l’acceptation de la soumission.
HÔTELS
Pour certains événements, un hôtel est préférable. Si plus d’un hôtel est requis, alors un hôtel principal doit être désigné. Les hôtels avec qui des dispositions ont été prises doivent être accessibles : entrée, étage principal et salles de toilette, salles de réunion et restaurants. Bien entendu, il serait préférable d’avoir un hôtel avec un minimum de cinq (5) salles de toilette accessibles.
INSCRIPTION
L’inscription pourrait se tenir à l’hôtel principal s’il existe une telle désignation. Sinon, l’inscription se tiendra dans un emplacement qui convenable à tous les participants. L’emplacement de l’inscription sera bien communiqué à tous les participants avant la tenue de l’événement et durant celui-ci.
Un gabarit pour l’inscription sera fourni au Comité hôte par l’ACSPC. Cependant, les formulaires d’inscription peuvent faire l’objet d’une  élaboration plus poussée par le Comité hôte afin de leur fournir des renseignements additionnels dont il pourrait avoir besoin. Tous les formulaires d’inscription seront retournés directement au Comité hôte conformément à leurs directives individuelles. Le Comité hôte fournira à chaque personne inscrite une confirmation que la demande a bien été reçue.
TRANSPORT
L’hôte n’est pas responsable du transport aller-retour des invités et des parents des équipes en direction de l’aéroport, de l’hôtel et des installations, même si le service peut être offert et être par la suite facturé. Les coûts associés au transport doivent faire partie des coûts d’inscription. Le transport aérien et au sol sera offert à tous les arbitres et classificateurs. Le transport au sol sera offert aux invités spéciaux y compris les délégués ACSPC. Il est prudent de souligner les possibilités de transport pour les équipes qui visitent.
TRANSPORT AÉRIEN
L’emplacement sélectionné pour la tenue de l’événement doit être accessible par transport aérien (endroit desservi par les grandes compagnies aériennes). L’aéroport ne doit pas se situer à plus de 30-40 minutes de l’hôtel dans des conditions normales.
REPAS
Le Comité organisateur est responsable de la prestation de repas aux officiels et bénévoles durant la compétition alors que les personnes sont présents à l’événement. Les repas pour les athlètes doivent être fournis sur place, à leurs frais. Les coûts des repas des athlètes peuvent être incorporés dans les coûts d’inscription.
RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES
Les renseignements techniques tels que le niveau des officiels qui doivent superviser les épreuves, le personnel de classification requis, besoins d’équipement et d’installations seront fournis par l’ACSPC. On peut obtenir les renseignements en écrivant au directeur des programmes de l’ACSPC, au Bureau national. Le Comité hôte doit contacter l’arbitre en chef de l’ACSPC afin d’établir le nombre d’arbitres requis.
PRIX
Le Comité organisateur est responsable des prix appropriés pour la compétition. Les prix devront recevoir l’approbation de l’ACSPC.
LANGUE

L’ACSPC s’est engage à utiliser les deux langues officielles lors des événements. À cette fin, il est convenu que les renseignements concernant l’événement, les trousses d’inscription, les directives et les directions seront élaborés en français et en anglais.
DEMANDE D’ACCUEIL DE COMPÉTITION :

Veuillez dactylographier ou imprimer :

_________________________________________________________
Province/Ville/Club

L’hôte est encourage à designer les membres de son Conseil d’administration en tant que meneurs de l’équipe bénévole.
_________________________________________________________
Ville proposée
_________________________________________________________
Installation proposée




Veuillez soumettre les noms des meneurs proposes pour l’équipe de bénévoles.
_______________________

____________________________

Président




Marketing et Communications

_______________________

____________________________

Personne technique clé


Coordonnateur de l’événement
Antécédents d’organisation d’événement s’il y a lieu : 

Faire parvenir à :

Association canadienne de sports pour paralytiques cérébraux
305-1376, rue Bank
Ottawa (Ontario) K1H 7Y3
Courriel : info@ccpsa.ca

LOGEMENT
HÔTEL(S) : Si plus d’un hôtel était sélectionné pour un événement, veuillez alors reproduire le formulaire  afin de nous permettre de posséder des renseignements complets pour les dossiers.
Hôtel officiel :

Adresse :

No de chambres disponibles :__________

Bloc de chambres disponible le :______________

Tarif de chambre par nuit  (Standard)___________(Double)___________
Taxe provinciale applicable_______

L’hôtel possède-t-il des chambres accessibles - Combien______________
Y a-t-il un restaurant/casse-croûte_______

L’hôtel a-t-il une navette pour l’aéroport________Coût_______

Autres hôtels suggérés :

Faire parvenir à :

Association canadienne de sports pour paralytiques cérébraux

305-1376, rue Bank

Ottawa (Ontario) K1H 7Y3

Courriel : info@ccpsa.ca

TRANSPORT
DISTANCES ENTRE LES INSTALLATIONS
A)
Distance de l’aéroport à l’hôtel hôte_______________

B)
Distance de l’hôtel hôte aux installations______________

AÉROPORT
Aéroport le plus rapproché_____________________________________

Lignes aériennes disponibles à l’aéroport___________________________

__________________________________________________

__________________________________________________

CARTE
Veuillez insérer un diagramme indiquant les emplacements de l’aéroport, hôtel hôte (tout autre hôtel utilisé) et les installations.
Faire parvenir à :

Association canadienne de sports pour paralytiques cérébraux

305-1376, rue Bank

Ottawa (Ontario) K1H 7Y3

Courriel : info@ccpsa.ca

Formulaire d’autorisation de soumission
Organisme provincial

Nous                                                                                appuyons la soumission de



(Nom de l’organisme provincial)

                                                           pour                                                          .

 

(Organisme hôte) 



(Nom de l’événement)

De plus, nous sommes prêts à nous impliquer dans l’événement dans les catégories suivantes :

a) 
Nous                  en mesure d’offrir une aide financière. 

           
      (serons/ne serons pas)

b) 
Nous                  en mesure d’offrir une aide au niveau du personnel.

      (serons/ne seront pas)

c) 
Nous                   en mesure d’offrir une aide promotionnelle.

      (serons/ne serons pas)

d)   
Nous                   en mesure d’offrir une aide de levée de fonds.

      (serons/ne serons pas)

Les dates proposées pour l’événement sont les                              et nous n’anticipons aucun conflit au niveau des autres événements.
Le présent document doit être signé par le président provincial ou le directeur exécutif provincial et le délégué provincial affecté au Conseil provincial de l’ACSPC.
Date:                  .
Signature: 
                                                   .                                                    . 



(Nom)



(Poste)

                                                   .                                                    . 




(Nom)



(Poste)

Nom de l’organisme présentant une soumission pour l’événement :                                                               .

Signature du représentant :                                                                                  .

Faire parvenir la demande à :

Association canadienne de sports pour paralytiques cérébraux

305-1376, rue Bank

Ottawa (Ontario) K1H 7Y3

Téléphone : (613) 748-1430

Fax : (613) 748-1355
info@ccpsa.ca

Association canadienne de sports pour paralytiques cérébraux








